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Monsieur le Secrétaire Général,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre envoi, effectué par
application de l'article L2131-3 du Code du Travail relatif à la constitution des
syndicats.

Ce dépôt comprend:

- 2 exemplaires des statuts du syndicat,

- 2 exemplaires de la liste des membres composant le bureau national.

Afin de me permettre d'assurer la transmission de ces pièces à Monsieur
le Procureur de la République, conformément à l'article R2131-1 du code du travail,
je vous remercie de bien vouloir compléter l'état-civil des membres du bureau par
leur dat~s, lieux et noms de naissance ainsi que leur domicile.

Dans cette attente, je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire
Général, l'expression de mes sentiments distingués.
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